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Bonjour
BULLETIN OFFICIEL # 78 • AVRIL 2021

Cher.e.s. Esnandais.e.s.

D epuis plus d’un an, notre 
actualité est perturbée par un 
fléau planétaire auquel aucun 

pays n’échappe.
A l’heure où j’écris ces lignes, le 3ème 
confinement est confirmé. À nouveau, 
je souhaite vous assurer que l’équipe 
municipale reste mobilisée à vos côtés 
pour vous soutenir dans cette difficile 
épreuve. La campagne de vaccination 
devrait s’accélérer et nous proposons 
aux Esnandais.e.s. de plus de 70 ans 
qui le souhaitent de les accompagner 
dans leur démarche vaccinale. Si vous 
faites partie de cette tranche d’âge et 
que vous rencontrez des difficultés, 
vous êtes invité à vous rapprocher du 
CCAS d’Esnandes, qui a d’ores et déjà 
proposé des rendez-vous aux premières 
personnes qui se sont manifestées.
Quelques mots à propos du dernier 
conseil municipal au cours duquel le 
budget a été voté. J’ai ainsi le plaisir de 
vous annoncer que pour la 7ème année 
consécutive, et malgré les charges 

supplémentaires engendrées par la crise 
sanitaire, les taux de taxes d’habitation 
et de foncier restent stables en 2021.
Enfin, l’heure d’été et le printemps sont 
de nouveau propices aux activités de 
plein air. L’environnement est plus que 
jamais au cœur de nos préoccupations 
et nous nous devons de protéger les 
richesses naturelles de notre territoire. 
Au-delà de leurs intérêts visuel et 
touristique, elles constituent un 
patrimoine de biodiversité exceptionnel 
qu’il convient de préserver. Votre 
commune y participe activement, et 
chacun peut apporter sa contribution à 
cet élan collectif.
Des perspectives positives se profilent 
avec l’arrivée des beaux jours et 
l’amélioration de la situation sanitaire 
grâce à la vaccination. Continuons à nous 
protéger et restons confiants en l’avenir !
Bien à vous,
Le Maire     
Didier Geslin

Sécurité, solidarité, 
          environnement ...

Les élus à votre écoute…
Les adjoints et conseillers  
délégués assurent une  
permanence hebdomadaire  
sans rendez-vous les mercredis de 
15h30 à 17h30, n’hésitez pas à venir à 
leur rencontre !

  
13 et 20 juin

Pensez à vous inscrire sur les listes  
électorales : 

Date limite le vendredi 7 mai !
Important ! Changement d’adresse sur la 
commune : Pour les électeurs déjà inscrits 
mais ayant changé de domicile, il est impératif 
de fournir un justificatif récent (facture d’eau, 
électricité, gaz, assurance habitation, bulletin 
de salaire, attestation de résidence…)

Les associations  
ont la parole !
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Numéros utiles
MAIRIE
Avenue de la République - 17137 ESNANDES 
Tél. : 05 46 01 32 13 • www.esnandes.fr
Lundi, mardi : de 10h à 12h30 et de 13h30 à 17h*
mercredi : de 13h à 19h
jeudi et vendredi : de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h30*
*en période « Covid », la mairie est fermée au public les lundi, mardi, 
jeudi et vendredi après-midi

N° D’APPELS D’URGENCE
15  SAMU   
18  POMPIERS
17  POLICE SECOURS
112  APPEL D’URGENCE UNIVERSEL 

EUROPEEN  

GENDARMERIE 
05 46 44 51 64
SOS MEDECIN 
0826 46 15 15
PHARMACIE DE GARDE  
affichage sur la  
devanture de l’officine

BIBLIOTHÈQUE 
mercredi : de 15h30 à 18h30 
samedi : de 10h00 à 12h30

ECOLE MATERNELLE DE L’OCÉAN
Rue Pierre Mendès France - Esnandes
Tél : 05.46.01.30.63

ECOLE ÉLÉMENTAIRE  
DU CHEMIN BLANC
Rue des écoles - Esnandes 
Tél : 05.46.01.22.31

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE  
(GARDERIE) 
Tél : 05 46 01 33 48 

Pour toutes les informations pratiques concernant les services publics, services 
de santé, commerces, artisans, associations : reportez-vous à l’agenda 2021.

BUREAU DE POSTE
Du lundi au samedi 
de 8h30 à 11h

QUAND FAUT-IL SORTIR SES POUBELLES ?
Dans les bacs bleus, vous placez vos ordures 
ménagères. Ils sont collectés les vendredis matins, 
déposez-les la veille au soir à partir de 19h30.
Dans les bacs jaunes, vous placez vos déchets 
recyclables, sauf le verre. Les Bacs jaunes sont 
ramassés les mercredis, déposez-les la veille au 
soir à partir de 19h30.
Enlèvement des encombrants : 0805 295 315

ELUS ADJOINTS ET DÉLEGUÉS MAIRE   
Didier GESLIN

ADJOINTS

•  Rémi DESPLANTES 
Urbanisme, finances

•  Lucie CAMUS 
Affaires scolaires, jeunesse et sport

•  Raymond PROUX 
Voirie, travaux, espaces verts

•  Clémence DUNAIS  
Affaires sociales, vie locale,  
cimetière

CONSEILLERS MUNICIPAUX 
DÉLÉGUÉS

•  Frédéric BRAUD 
Culture, tourisme

•  Marianne DUBOIS  
Communication

•  Sophie PAJOT  
Vie associative, évènementiel

•  Lucien TEXIER 
Aînés, solidarité, activités sportives

CITYALL, une application à télécharger sur votre téléphone : 
https://www.lumiplan.com/notre-offre/ville/cityall/Elle 

vous permet d’accéder en temps réel aux  
informations diffusées par votre commune

 
Ce bulletin est imprimé sur du papier issu  

de forêts gérées durablement

Dans l’intérêt de tous, merci de 
laisser l’espace public propre après 
le passage de votre chien. 
En cas de non-respect, le contre-
venant s’expose à une amende de 
2ème classe de 35€.

Pour ne pas dénaturer 
nos trottoirs et ne pas 

mettre en danger  
les piétons,  

merci de respecter  
ces horaires

 !

En dehors des horaires 
d’ouverture, vous avez la  

possibilité de déposer 
vos documents 

dans la boîte aux lettres 
située sur le côté de 

l’entrée principale

Boîte à 
lettre

Page Facebook Mairie

Attention, lorsque vous vous connectez 

sur Facebook pour consulter la page de 

la mairie, assurez-vous qu’il s’agit bien de 

la page « Mairie d’Esnandes » (actualisée 

régulièrement) et non de celle intitulée 

« Esnandes (page officielle) », ouverte par 

l’ancienne mandature mais qui n’a à ce 

jour pas été supprimée par son auteur.
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Action sociale, 
Vie scolaire, Vie locale

Le CCAS d’Esnandes, adhérent de  
La Banque Alimentaire, organise tous 
les 15 jours avec ses membres, élus et 
personnels municipaux la distribution de 
l’aide alimentaire à destination des ayants 
droit de la commune (une trentaine de 
personnes).

a10h00 La commune prête un véhicule 
et son chauffeur pour se rendre au dépôt 
de la banque alimentaire à Périgny. 

Un des membres du CCAS fait partie du 

déplacement Il aura pour mission de 
recueillir les marchandises ( surgelés, 
épicerie, produits frais, fruits et légumes) 
tout en respectant les règles liées au 
protocole sanitaire.

Ces denrées sont attribuées par la Banque 
Alimentaire en fonction du nombre de 
personnes et proviennent de dons, 
collectes mais de plus en plus souvent 
d’achats auprès des producteurs.

a11h15 Après avoir chargé le véhicule et 
récupéré les documents (bons de livraison 
et facturation) retour sur Esnandes. 

Dans l’attente et dans le respect du protocole 
sanitaire, des tables nominatives ont été 
disposées et la circulation en sens unique 
mise en place par le reste de l’équipe. Les 
marchandises, alors livrées, sont partagées 
et reparties en fonction de la structure 
familiale des ayants droit.

aÀ partir de 12h00 les familles viennent 
rechercher l’aide alimentaire en fonction 
d’un planning pour éviter attente et 
regroupement.

a13h45  Après une remise en état des 
lieux (désinfection, rangement …)  
 l’équipe se donne rendez-vous pour la 
prochaine fois.

Cette action n’est possible que par 
l’intervention de la Banque Alimentaire de 
Périgny qui recherche des bénévoles dans 
le cadre des collectes nationales et de la 
répartition journalière des marchandises. 

Vous avez un peu de temps à partager, 
contacter :

BANQUE ALIMENTAIRE Périgny Cedex 
12 rue Jacques de Vaucanson 
17184 Périgny Cedex 
Tél : 05 46 45 39 73
https://ba17.banquealimentaire.org/ 

L’aide alimentaire : une journée avec les bénévoles

Covid-19

Vaccination

Le centre de vaccination de Nieul  
sur Mer a ouvert ses portes le  
mercredi 24 mars. Vaccin administré :  
uniquement Moderna
Prise de rdv sur la plateforme 
téléphonique 05.46.30.57.17  
ou sur Doctolib.fr.
Le centre se situe à l’espace M. Crépeau, 
rue de Lauzières.
Il est ouvert de 9h à 17h30 mais les jours 
d’ouverture peuvent être modifiés en 
fonction des arrivages de vaccins.
Pour tout renseignement 
complémentaire : 
Frédéric Gloria : 05.46.01.68.25 
ou ccas@esnandes.fr

L’instant Parents  
Être parents de jeunes 
enfants, parlons-en !
« L’instant parents » est ouvert à tous les 
parents de jeunes enfants. Il s’agit d’un 
temps convivial où les parents peuvent 
partager autour d’un café leurs expériences, 
leurs préoccupations, questionnements… 
c’est aussi un lieu où l’on peut échanger 
des idées, s’apporter mutuellement, être 
écouté, rassuré. 
Ces rencontres sont organisées et animées 
par des professionnels de la petite enfance 
et de l’accompagnement à la parentalité des 
associations « Espace Camaïeux » et « Les 
Coccinelles ». Ils écoutent, accompagnent 
les parents et peuvent, si besoin, les 
orienter, en toute confidentialité. 

Afin de préserver les temps d’échanges 
entre adultes, des professionnelles de 
la petite enfance seront présentes pour 
accueillir vos enfants. 
Rendez-vous mardi 18 mai 2021 
A partir de 9h30 et jusqu’à 11h30 
A la Maison de l’enfance de Puilboreau 
10 rue St Vincent
L’accueil est gratuit.
Pour des raisons sanitaires, le nombre de 
places est limité.
Nous vous invitons à vous inscrire auprès  
de l’association « Espace Camaïeux »  
au 06.51.06.47.37
Action menée en partenariat entre les associations 
« Espaces Camaïeux »,  
« Les Coccinelles » et le SIVU L’ENVOL.

Restauration scolaire : 
«Mon restau responsable»
Le 06 décembre 2018, la commune prenait part au dispositif « Mon 
restau responsable » en présentant publiquement 13 engagements, 
afin d’améliorer le bien-être des enfants durant les temps de 
restauration scolaire, de proposer une assiette plus responsable, 
et de développer des éco-gestes dès le plus jeune âge. 

Cette démarche éco-citoyenne a permis, entre autres, de 
privilégier les circuits courts, d’introduire davantage de produits 
frais et de saison, d’installer un poulailler pédagogique, de 
remplacer les vieux congélateurs trop énergivores et de 
développer des réflexes tels que le tri sélectif chez les enfants …

En ce début d’année 2021, la commune poursuit sa dynamique 
et réalisera prochainement le dernier engagement pris, 
avec l’installation de cadres alvéolés muraux dans les deux 
réfectoires: une isolation phonique qui améliora le bien-être des 
enfants et des agents.

La validation de ces objectifs permettra une garantie de deux années,  
au cours desquelles seront définis de nouveaux axes de progression.

L’Accueil de Loisirs 
change de nom
Depuis le 1er janvier 2021, l’Accueil de Loisirs d’Esnandes se 
nomme désormais «Le Carrelet». 

En effet, l’équipe d’animation de l’ancienne «Farandole» a souhaité 
rebaptiser la structure pour plus de cohérence avec le patrimoine 
et l’identité de la commune. Cette bonne idée a été soumise au 
Conseil d’Administration du CCAS qui a validé la proposition à  
l’unanimité. 

Nouveau !

Besoin d’aide 
pour effectuer vos 
démarches 
administratives ?

Un service proposé par la préfecture de la Charente-Maritime

 

appelez-nous au

05 46 001 001

On va les faire ensemble 
grâce au réseau
France services 
Rendez-vous dans les accueils physiques 
présents dans tout le département  
de la Charente-Maritime.

Elle prend 
le relais des
points d’accueil
par téléphone
du lundi 
au vendredi 
de 16h à 20h 

La La Ligne DirecteLigne Directe

SIVU l’envol

Numérique
La commune accompagne  
l’inclusion numérique, grâce au  
partenariat entre le CCAS et le 
Centre Socioculturel intercommunal 
Espace Camaïeux qui vous  
accueillent lors de leurs  
permanences respectives.  

CCAS : le mercredi de 9h00 à 12h30

Frédéric GLORIA : 05 46 01 68 25 
ccas@esnandes.fr

Vous pourrez être accompagné 
dans vos démarches en ligne « Point 
numérique » (uniquement santé, 
emploi, aides sociales), obtenir des 
informations sur les possibilités 
de bénéficier d’aides sociales, des 
renseignements sur les dispositifs, 
recevoir une aide pour remplir des 
documents administratifs, créer 
une demande de logement social 
ou le cas échéant, être orienté vers 
d’autres structures.

Centre Socioculturel intercommunal 
Espace Camaïeux : le vendredi en 
périodes scolaires, sans rendez-vous 
de 14h à 16h30 à l’accueil de l’Espace 
Camaïeux, avenue de la République,

Amélie CHARNEAU  
coordinatrice lien social :  
Tél : 05 46 37 23 69 / 06 51 06 47 37

•  Vos démarches en ligne « Point 
numérique »,

•  Vous informer des actions de 
l’association Espace Camaïeux,

•  Construire des projets à partir de 
vos idées…

Lors de son conseil d’administration 
du 13 octobre 2020, les membres du 
CCAS ont déterminé 4 grands axes 
de réflexion et de travail pour l’action 
sociale  : Mobilité, Solidarité, Santé, 
Communication. 

Pour chacun de ces domaines, des 
objectifs ont été définis pour répondre 
aux besoins des esnandais.e.s. 

Des groupes de travail ont été constitués 
afin de penser les actions concrètes 
à mettre en œuvre pour répondre aux 
objectifs fixés, et pour in fine, améliorer 
au quotidien la vie des habitants de la 
commune. Nous ne manquerons pas de 
vous tenir informés de l’avancée de ces 
différents travaux.

Orientations sociales

Mon restau responsable : 
la pesée des déchets

Lors de la semaine du 10 mars, les enfants de l’école élémentaire 
se sont attelés à la pesée des déchets du réfectoire. En effet, 
premier engagement du dispositif «Mon restau responsable», cet 
éco-geste est l’occasion pour les plus jeunes de se rendre compte 
de la production de déchets et de l’intérêt de la limiter. Cette 

première session a permis à chacun de prendre ses marques 
pour une prochaine opération de plus large envergure, sur 2 

semaines consécutives, conformément à l’engagement.

Vous pourrez bientôt suivre et commenter avec les 
enfants les résultats des pesées sur le site 

de la commune www.esnandes.fr
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L’ Association Espace Camaïeu

À la découverte de nouveaux médias… 
Pendant la 1ère semaine des vacances d’hiver, Thomas, Sofiane, 
Gabrielle, Amanda, Lou Anne et Victoria de l’Espace Jeunesse à 
Esnandes ont été accueillis dans les studios de l’Association Radio 
Collège.
Ils ont découvert les locaux et chaque poste qui participe à la 
conception d’une radio avec Stéphane Bonichet, un des deux 
animateurs de la radio.
Ils ont réalisé des mises en situation avec des sujets thématiques :
•  débat sur les jeux vidéo Minecraft et Fortnite  

pour Thomas et Sofiane 
•  le cycle menstruel de la femme pour Gabrielle et Amanda 
•  débat, l’équitation est un sport ou un loisir ? pour Lou Anne 
Le tout animé par Victoria et ponctué de petites blagues.

Une belle expérience collective !

Ecoutez « Radio Collège, la plus petite des grandes radios »

Le suédage
La seconde semaine des vacances d’hiver 
avait pour thème les films suédés. 
C’est quoi ?
Le suédage est le remake de scènes de 
film, de bandes annonces ou de sketches, 
réalisé dans des conditions artisanales 

voire rudimentaires, avec des acteurs qui rejouent les 
scènes plus ou moins fidèlement, parfois seulement de 
mémoire.
Victoria, Lou Anne, Amanda, Thomas, Simon, Sofiane 
et Tony de l’Espace Jeunesse à Esnandes ont joué, 
réalisé, monté le film, avec des trucages sonores, des 
incrustations de musique et des cascades, sur la reprise 
d’une scène du film « Taxi ».
Découverte du 7ème art, pleine de rires, de détermination 
et de persévérance !

Jeudi 6 mai 2021, Venez découvrir l’histoire de l’année 
2020 de l’Association Espace Camaïeux Centre Socio-
Culturel Intercommunal, lors de « L’Assemblée Générale 
2020  » (horaires et lieu non défini au moment de la 
publication, nous ajusterons le contenu en fonction de la 
situation sanitaire)
Pour en savoir plus, demandez la newsletter bimensuelle
Tél : 05 46 37 23 69 ou espacecamaieux@orange.fr
http//assoespacecamaieux.centres-sociaux.fr
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L’association  
Sports et loisirs esnandais
A lancé cette saison 2020-2021 une section gym ENFANTS de  
4 à 10 ans. À ce jour nous avons 11 enfants (garçons et filles)  
dynamiques et volontaires présents à chaque séance. 
Nous leur proposons des jeux qui leur permettent d’améliorer leur 

motricité, de respecter des consignes et de se repérer dans  
l’espace. Nous pouvons encore accueillir quelques enfants 

pour cette fin de saison (juin 2021), le tarif mensuel est  
de 13 €. 
N’hésitez pas à venir nous rencontrer en plein air sur le  
terrain de boules derrière la salle des fêtes le mercredi de 
15h30 à 16h30.
Nous avons mis en place tout le nécessaire au respect 
des consignes sanitaires liées au Covid.

Pour tout renseignement s’adresser par mail : 
sports.loisirs.esnandais@gmail.com

Catherine CHERBONNIER,  
Présidente : 06 74 18 20 32

Guylaine POLIGNE, Secrétaire : 07 84 14 44 51

L’Association Intercommunale du 
Vieux Tape-Cul et son vieux gréement 
« Le Boucholeur »

Les associations communales et intercommunales qui souhaitent communiquer sur les futures éditions 
de ce bulletin peuvent se faire connaître auprès d’Anaïs Lepeinteur : communication @esnandes.fr

Fondée en 1991 par un petit groupe 
de passionnés, l’association inter-
communale du Vieux tape-cul, a fait 
construire un bateau à voiles, réplique 
fidèle de ceux utilisés au début du  
siècle dernier pour la culture des moules 
en baie de l’Aiguillon.

L’association a pour vocation de 
vous faire découvrir la mytiliculture 
sur les traces de Patrice Walton en  
embarquant à bord de son vieux gréement ;  
de sauvegarder le patrimoine naviguant ;  

et de promouvoir la mytiliculture. Le 
Boucholeur participe également aux 
différentes manifestations nautiques de 
la région. Mis à l’eau en 1993 et après plus 
de 28 ans de service, Le Boucholeur fait 
actuellement l’objet d’importants travaux 
qui vont lui permettre de retrouver très 
prochainement une nouvelle jeunesse.

N’hésitez pas à rejoindre notre association. 
Que vous soyez marin ou néophyte, 
vous pourrez naviguer à bord d’un vieux 
gréement dans une ambiance conviviale 

et décontractée, participer à l’entretien 
du bateau, ainsi qu’aux différentes 
manifestations. Vous pouvez également 
tout simplement devenir adhérent de 
notre association pour nous soutenir 
financièrement.

Pour tout renseignement et adhésion : 

contact@leboucholeur.com

Les Associations
ont la parole

Bébé la malice 
La situation sanitaire actuelle a conduit à 
la fermeture des salles municipales et à 
l’interdiction des réunions. De nombreuses 
associations ne peuvent plus exercer leurs 
activités.
Cependant le secteur de la petite enfance 
a pu reprendre ses activités de rencontres 
régulières car ces rencontres n’ont pas  
seulement un intérêt récréatif, elles ont 
aussi une dimension sociale et éducative 
reconnues.
Cependant à Esnandes les activités du 
Relais d’assistantes maternelles - 
parents - enfants ont dû s’arrêter 
indépendamment de la crise 
sanitaire et les assistantes  
maternelles se sont retrouvées 
à nouveau isolées avec les 
petits dont elles doivent 
prendre soin. Heureusement, 
une solution a vu le jour, grâce 
à la ténacité de la présidente 
de l’association d’assistantes 
maternelles Bébé la Malice (indépendante 
du RAMPE) et de l’adjointe à l’enfance.  
Depuis début mars, les assistantes 
maternelles d’Esnandes, TOUTES celles qui 
le désirent, peuvent se réunir chaque mardi 
matin de 9h45 à 11h30 dans la salle Audineau. 
La seule condition est d’adhérer à Bébé la  
malice (15 euros par an) car c’est à 
l’association que la mairie prête la salle.

En mars, diverses activités ont été proposées :  
Transvasements, peinture, jeux qui roulent, 
anglais avec Marie et Ruffy, et bien sûr 
la chasse aux œufs. Avec le nouveau 
confinement, il n’y a pas de programme pour 
les semaines à venir, nous nous croisons au 
petit parc et jouons au toboggan, au ballon 
et parfois aux bulles en attendant des jours 
meilleurs !

Les Esnandais ont l’occasion de croiser des 
assistantes maternelles avec leurs poussettes 

lourdement chargées et des petits 
enfants qui trottinent à côté. Mais 

savent-ils que chaque sortie est 
un parcours du combattant 

car souvent au milieu du 
trottoir se trouve un véhicule 
qui n’a rien à faire là, qui 
empêche les poussettes 

(et les fauteuils roulants) de 
passer et contraint les piétons 

à descendre sur la chaussée, 
avec toutes les  

difficultés de manœuvre, de poids 
et de danger (car les voitures et les camions 
roulent souvent vite) que cela représente ? 
Alors la prochaine fois que vous avez besoin 
de vous garer, pensez à nous !

Véhicule mal garé sur le trottoir = piétons en 
danger sur la chaussée.

Le club Avenir  
sportif de la baie 

est une association familiale  
intercommunale, qui fonctionne avec 

des éducateurs formés. Que tu sois une 
fille ou un garçon, n’hésite pas à nous 

contacter pour avoir plus  
d’informations et nous rejoindre !

Pour tous renseignements : 
Nelly Magot : 06 30 35 33 74 

Gérald Georges : 06 75 91 60 21

Esnandes a la chance d’abriter une 
bibliothèque associative : «La Maison des 
livres», rue des Écoles. 

Une fois acquittés de l’adhésion annuelle 
de 8 euros (gratuit pour les mineurs, les 
étudiants, les demandeurs d’emploi, les 
bénéficiaires des minimas sociaux), les 
lecteurs et les lectrices sont accueillis 
et conseillés les mercredis après-midi et 
les samedis matins (horaires Covid) par 
les bénévoles. La variété des ouvrages 
satisfera tous les lecteurs, depuis les 
plus jeunes, puisque une large sélection 
d’albums est présente dans l’espace dédié 
aux enfants. L’association complète 
le fonds par des achats diversifiés. De 
plus, un échange semestriel de 400 livres 
avec la Médiathèque Départementale 

de la Charente 
Maritime permet 
de renouveler les 
collections et de 
proposer d’autres 
nouveautés. Si un 
titre n’est pas en 
rayon, il pourra être 
commandé dans le 
fonds départemental 
et livré par la tournée 
mensuelle. N’hésitez plus à devenir 
adhérent! Vous profiterez gratuitement des 
ressources numériques de la Médiathèque 
Départementale (journaux, revues, musique, 
livres audio, formations ludiques).

Le dernier jeudi de chaque mois, les 
bénévoles proposent d’accueillir les 

assistantes maternelles de la commune 
lors d’un atelier «Bébés lecteurs», 

pour un temps matinal de partage 
et d’éveil. (Sur rendez-vous, jauge 
limitée en raison des contraintes 
sanitaires, contact à: esnandes.
lamaisondeslivres@gmail.com) 

Dans le cadre de l’action sociale, 
«la Maison des Livres» et le CCAS 

d’Esnandes réfléchissent à un partenariat 
pour proposer un portage de livres au 
domicile des personnes rencontrant des 
difficultés à se déplacer. Pour évaluer les 
besoins des habitants, si cette initiative 
vous concerne et vous intéresse, n’hésitez 
pas à contacter le CCAS pour vous signaler.

(Contacter M. Gloria: 05. 46. 01. 68. 25) 

La Maison des livres. 
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Recensement, 
pensez-y !
Chaque jeune Français de 16 ans doit 
se faire recenser. 
Cette démarche est obligatoire et se 
fait à la mairie de la commune de votre 
domicile
Cela vous permet :
• d’obtenir une attestation de 
recensement. Avoir cette attestation 
est indispensable pour s’inscrire avant 
l’âge de 18 ans à un examen (BEP, 
Baccalauréat, ...) ou un concours 
administratif en France.
• d’être convoqué à la Journée Défense 
et Citoyenneté (JDC). Avoir participé 
à la JDC ou en avoir été exempté, est 
obligatoire pour s’inscrire à partir 
de l’âge de 18 ans à un examen (BEP, 
Baccalauréat, ...), à un concours 
administratif ou à l’examen du permis 
de conduire en France. Cette obligation 
cesse à partir de l’âge de 25 ans.
• d’être inscrit automatiquement 
sur les listes électorales dès l’âge 
de 18 ans. Vous pourrez voter dès 
l’âge de 18 ans, sans avoir d’autres 
démarches à effectuer (sauf en cas de 
déménagement notamment).
Documents à fournir :
•  Carte nationale d’identité  

ou passeport valide
• Livret de famille à jour
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La nouvelle vie  
de vos vieux téléphones !
Le recyclage des mobiles participe à la protection 
de l’environnement et soutient l’économie sociale et 
solidaire
En France, 100 millions de mobiles usagés dorment 
au fond des tiroirs.
Ce stock qui grandit constamment représente, en l’état, 
un risque pour l’environnement…en l’état uniquement, 
car chacun de ces mobiles usagés possède un vrai 
potentiel.
La commune d’Esnandes, en partenariat avec 
l’Association des Maires de France et Orange, vous 
propose de les récupérer.
Les mobiles en état de marche sont testés, leurs 
données effacées. Ils sont ensuite reconditionnés et 
revendus dans des pays émergents où le marché des 
mobiles d’occasion ne cesse de croître. L’intégralité 
des bénéfices est reversée par Orange à Emmaüs 
International.
Les mobiles qui ne fonctionnent plus sont recyclés. 
Les matières dangereuses sont traitées, les métaux 
récupérés pour être réutilisés comme matière première.
Une boite de collecte est à votre disposition en mairie, 
faites un geste écologique et solidaire en venant 
déposer votre vieux mobile !
 

Voirie

La commune d’Esnandes possède un 
périmètre urbain « Zone 30 » dans lequel 
la vitesse maximale autorisée est de 
30 km/h. L’objectif de cette zone 30 
est de faciliter les interactions entre 
les différents usagers de la route et de 
privilégier la marche à pied dans certaines 
zones des agglomérations.
Dans cette zone 30, la traversée de la 
chaussée est autorisée partout, avec ou 
sans passage protégé, mais les véhicules 
restent prioritaires. D’une manière générale, 
les automobilistes sont tenus de circuler 
de façon particulièrement prudente et 
prévenante dans cette zone.
Le périmètre classé en Zone 30 délimité par 
arrêté municipal d’août 2013 est le suivant :

•  Rue du Moulin, rue Patrice Walton, rue 
de l’Eglise, rue des Frères Guenon, rue 
des Boucholeurs, rue de Chypre, rue des 
Ecoles, rue des Forêts, rue des Souvenirs, 
rue du Couchant

•  Rue de l’Océan (n°2 au 46), avenue de la 
République (n°2 au 42)

•  Route de Charron (n°2 au 12), rue du Levant, 
rue d’Orbigny, rue des Ecoles

•  Rue Pierre Mendès France, rue de la  
Jalousie, venelle de la Fourche 

A l’entrée sud d’Esnandes, jusqu’au rond-
point du Pressoir c’est une limitation 
de vitesse à 30 km/h «  classique  » qui 
s’applique et la traversée via les passages 
pour piétons est obligatoire.

Stationnement genant 
ou dangereux !
L’article r417-11 du code 
de la route encadre la 
réglementation concernant 
le stationnement sur la voie 
publique. Il est strictement 
interdit de stationner sur les 
trottoirs, passages piétons, 
pistes cyclables, places 
réservées aux personnes 
handicapées, entre autres. 
Toute infraction à l’article 
r417-11 du code de la route est 
sanctionnée par une amende 
de 4ème classe, d’un montant 
forfaitaire de 135€

La prise en charge de l’arrêt cardiaque nécessite 
l’utilisation d’un matériel performant, simple et 
disponible ; c’est dans cette perspective que votre 
commune procède à l’installation de plusieurs 
défibrillateurs dans l’espace public. Ces appareils 
extrêmement simples d’utilisation seront à votre 
disposition dans les prochaines semaines salle Jean 
Audineau, à l’école élémentaire ainsi qu’à la mairie.
Sauver une vie est maintenant à la portée de tous !

Du 24 au 27 juin, fêtons  
la mer et les littoraux !
À l’occasion de la 3ème édition de la Fête de la Mer et 
des Littoraux, Esnandes vous prépare différentes 
animations, dont un nettoyage de plage le dimanche 
27 en matinée. Découvrez le programme complet 
prochainement sur www.esnandes.fr

Du 24 au 27 juin, fêtons la mer et les littoraux !  

A l’occasion de la 3ème édition de la Fête de la Mer et des Littoraux, Esnandes vous prépare 
différentes animations, dont un nettoyage de plage le dimanche 27 en matinée. Découvrez le 
programme complet prochainement sur www.esnandes.fr 

  

En 2022, l’interdiction 
des pesticides va être 
élargie aux cimetières, 
stades et autres lieux 
de vie. Chaque collectivité doit se 
tenir prête et réfléchir à d’autres 
alternatives plus respectueuses de 
l’environnement.
Depuis 2017, la  loi Labbé interdit  aux 
collectivités l’usage des pesticides 
chimiques de synthèse pour l’entretien 

des espaces verts et de la voirie. En 
2022, une nouvelle extension devrait 
cette fois concerner les cimetières 
et les terrains de sport, jusque-là 

épargnés pour des raisons 
d’acceptabilité sociale.
À Esnandes, le dernier espace 
encore concerné est le cimetière, 
un lieu où, traditionnellement, 
tout doit être propre et entretenu 
avec rigueur. Mais même dans une 
zone très minérale où le végétal  
n’a que peu de place, il est 
quasiment impossible d’empêcher 

les allées de s’enherber rapidement en 
saison. 
Faire entrer la nature et la maîtriser
Le « zéro phyto » qui nous est imposé 
implique l’utilisation de méthodes plus 
responsables, comme le désherbage 
mécanique et la mise en œuvre de 

moyens biologiques alternatifs plus 
respectueux mais beaucoup moins 
efficaces. En effet, pour aboutir 
au même résultat, il faudrait une 
mobilisation quasi permanente de nos 
agents techniques, ce qui entraînerait 
un coût de fonctionnement très 
conséquent. 
Aujourd’hui, les mentalités évoluent et 
nos concitoyens doivent comprendre 
la démarche pour en appréhender les 
bienfaits ainsi que les limites.

RAPPORTEZ VOS PESTICIDES !
Bidons, bouteilles, flacons, sprays 
et autres contenants, qu’ils soient 
vides ou pas doivent être rapportés 
en déchetterie, si possible dans leur 
emballage. Il ne faut en aucun cas les 
jeter à la poubelle ni les déverser dans 
les canalisations !

Loi Labbé ou comment se passer de pesticides  
dans les espaces communaux ?

30 km/h… Zone ou limitation ?

Nous avons demandé sans succès à  
plusieurs reprises que le conseil municipal 
soit déplacé salle Jean Audineau afin 
 que les Esnandais puissent y assister 
légitimement.  
Nous demandons aujourd’hui qu’il soit 
enfin accessible en visioconférence.  
Plusieurs sujets sont au cœur de nos  
préoccupations et nous ne manquerons 

pas de solliciter la majorité. 
A court terme, des questions se posent 
autour du camping (quid de la saison 2021 
après un appel d’offres tardif ?), de  
l’avenir du site en friche de l’ex-piscine, de 
la finalité des jardins « partagés » et de 
leur ouverture prévue au printemps, du 
projet de cœur de village…Vous avez  
également constaté que les stationne-

ments sur les trottoirs deviennent  
fréquents et gênants. Ils nuisent à la  
sécurité et au cheminement, l’intervention 
de la commune nous paraît indispensable. 
N’hésitez pas à nous faire part de vos  
suggestions ou de vos interrogations. 

Nous sommes à votre écoute au :  
07 78 86 25 94 
leselusdopposition.esnandes@gmail.com

Vos conseillers de l’opposition

Vivre ensemble, c’est aussi partager la route...

bienvivreledigital.fr

Recycler votre mobile, c’est contribuer à :

Créer des emplois
En France :  
pour 25 000 téléphones recyclés, 
1 emploi est créé ou maintenu. 

En Afrique :  
5 ateliers et 27 emplois créés  
depuis 2010 pour collecter  
des déchets de mobiles et  
les renvoyer en France  
(pour les recycler).

Soutenir
Emmaüs International

10 % des mobiles issus du  
recyclage sont reconditionnés  
et revendus au profit du réseau 
Emmaüs International.

Préserver
l’environnement
Les mobiles non réutilisés  
sont recyclés et leurs  
métaux récupérés par  
un éco-organisme.

Donnons une seconde vie 
à nos téléphones

Des défibrillateurs pour sauver des vies !

Cadre de vie
& environnement

Préservons les nichées  
de printemps !
Haies, arbres et arbustes : paradis de la faune
L’adage « Taillez tôt, taillez tard, rien ne vaut la taille de 
mars » est avant tout un conseil horticole, qui s’applique 
surtout aux arbustes tels que les rosiers qui fleurissent 
sur le bois de l’année. Mais c’est aussi un excellent conseil 
à donner à tous ceux qui envisagent de tailler leurs arbres 
isolés, leurs arbustes et leurs haies, pour préserver les 
oiseaux qui nidifient à partir de fin mars et jusqu’en été.
Si vous n’avez pas taillé vos haies, arbres et arbustes 
en mars, il est important de les garder intacts jusqu’en 
septembre. En effet de nombreuses espèces utilisent 
les fourches des branches pour accrocher leurs nids. 
On évite ainsi à la fois le dérangement qui peut mener un 
oiseau à abandonner son nid 
et sa progéniture ou même 
à détruire des pontes, ou 
encore l’anéantissement de 
larves d’insectes bénéfiques.

Source : LPO mars 2021

©LPO

Toutes les manifestations prévues peuvent être 
reportées ou annulées en fonction du contexte  
sanitaire aux dates concernées.

Plage sans déchet =  
Protection de la biodiversité
À l’initiative de la mairie d’Esnandes, deux bacs à marée 
ont été installés le 25 mars en bord de mer, en face des 
ostréiculteurs et à la pointe Saint Clément. Leur objectif 
est d’optimiser, avec la participation volontaire citoyenne, 
le collectage des déchets présents sur le littoral, afin de 
préserver plage et océan. Ces bacs seront régulièrement 
collectés afin que leur contenu soit évacué vers des filières 
adaptées.
Chacun à son niveau, peut contribuer à la préservation de 
notre littoral, nous comptons sur vous tous !
Retrouvez l’application bac à marée sur : 
https://bacamaree.fr
      Ces bacs sont exclusivement réservés à la collecte des 
déchets marins polluants trouvés sur le littoral.


